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ANNEXE 2 – LISTE DES SITES ET BATIMENTS COMMUNAUX MIS A 
DISPOSITION DE L’ASSOCIATION DU CENTRE CULTUREL POUR 

L’EXERCICE DE SES ACTIVITES 

 

 

A USAGE PERMANENT et EXCLUSIF 

Immeuble communal du Centre Culturel et bâtiments 

préfabriqués 
avenue Emmanuel Agostini 

– Allée Paul Bérard 

Bâtiment de l’Ecole de Musique 
avenue Emmanuel Agostini 

/ Impasse des écoles 

 

 

A USAGE TEMPORAIRE  

ATTRIBUTION DE CRENEAUX HORAIRES SELON PLANNING 

Centre d’actions communales (DOJO et Salle de Danse) Avenue de la Viguerie 

Salle polyvalente de l’Espace d’Orso Avenue de la Viguerie 

Local de la Plage de la Grande Mer (d’avril à septembre) 

pour le Cassis Sports Loisirs Nautiques. 
Plage de la Grande Mer 

Salle de musculation Gymnase Municipal Avenue de la Viguerie 

 

 

A USAGE TEMPORAIRE 

ET SOUMIS A UNE DEMANDE D’AUTORISATION DU DOMAINE PUBLIC 

Jardin de la Villa Ariane avenue Emmanuel Agostini 

Place Emmanuel Agostini (Parvis du Centre Culturel) avenue Emmanuel Agostini 

Esplanade Aristide Briand (Cinéma d’été) Esplanade A. Briand 
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ANNEXE 2 suite - LISTE DES MATERIAUX ET MOBILIER 

MIS A DISPOSITION DE L’ASSOCIATION DU CENTRE CULTUREL POUR 

L’EXERCICE DE SES ACTIVITES 

 

 

 

A USAGE TEMPORAIRE  

4 stand up paddle NSP 10’2, identifiables sous les 

références n°1,2 ;3 ;4. 
 

4 pagaies réglables aluminium identifiables sous les 

références n°1,2 ;3 ;4. 
 

Tables, chaises pour les manifestations En fonction des  besoins 

Autres  
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